
108 2009 24Europe | Romania

Un membre du 
bureau de l’UIHJ 
docteur en droit

Adrian Stoica, huissier de justice à Costanza (Roumanie), membre du bureau de 
l’UIHJ, a brillamment soutenu le 26 mars 2009 à la faculté de droit Simion Barnutiu 
de Sibiu (Roumanie) sa thèse sur le thème : « La saisie forcée immobilière et le droit 
de l’exécution ».

Le jury était composé de :
-  Calina Jugastru, professeur d’université, prési-
dente du jury

-  Ioan Les, doyen de la Faculté de droit « Simion 
Barnutiu » de Sibiu, directeur de thèse

-  Ovidiu Ungureanu, professeur d’université, ancien 
doyen de la Faculté de droit de Sibiu

-  Marian Nicolae, professeur d’université à la faculté 
de droit de Bucarest

-  Miahi Ciobanu, ancien doyen de la faculté de 
droit de Bucarest, ancien juge à la Cour consti-
tutionnelle

A PhD for a member of the board of the UIHJ
Adrian Stoica, judicial officer in Costanza (Romania), member of the board of the UIHJ, brilliantly passed on March 26th 2009 at 
the Simion Barnutiu law Faculty of Sibiu (Romania) his doctorate on the topic: “Enforcement on immovable and enforcement law”.

The jury consisted in:
-  Calina Jugastru, professor at law, president of the jury
-  Ioan Les, dean of the Simion Barnutiu Law Faculty of Sibiu, supervisor
-  Ovidiu Ungureanu, professor at law, past dean of the Law Faculty of Sibiu
-  Marian Nicolae, professor at law at the Law Faculty of Bucharest
-  Miahi Ciobanu, professor at law, past dean of the Law Faculty of Bucharest, 
past judge at the Constitutional court

In its deliberations, the jury insisted on the great quality of the work and the 

PhD was passed with the examining board’s utmost praise.
The work of Adrian Stoïca was divided into two parts. The first part was devoted 
to the current reforms in civil procedure and enforcement measures in Romania 
with a particular study on the attachment of real property.
The second part was devoted to the outline of a law of enforcement inside of 
which can be included the whole of the rules and instruments evoked in his 
work.
The UIHJ is happy to address to its vice-treasurer its warmest congratulations.

Dans ses délibérations, le jury a retenu la grande 
qualité des travaux et a conféré ses félicitations.
La thèse d’Adrian Stoïca était divisée en deux 
parties. La première partie était consacrée aux 
réformes en cours de la procédure civile et des 
voies d’exécution en Roumanie avec une étude 
particulière sur la saisie immobilière.
La seconde partie était consacrée à l’ébauche d’un 
droit de l’exécution à l’intérieur duquel pourront 
se nicher l’ensemble des règles et des instruments 
évoqués dans sa thèse.
L’UIHJ est heureuse d’adresser à son trésorier adjoint 
l’expression de ses chaleureux compliments.

L’UIHJ noue des relations avec l’Académie de droit de la 
Fédération de Russie et l’Institut juridique d’Ijevsk

Le 1er secrétaire de l’UIHJ, Mathieu Chardon, a participé 
à un colloque international les 21 et 22 novembre 2008 
organisé à Ijevsk par l’Académie de droit de Russie auprès du 
ministère de la justice de la Fédération de Russie, dans son 
antenne d’Oural, l’Institut juridique d’Ijevsk, sur le thème : 
« Application de la loi fédérale de procédure d’exécution, 
problèmes et solutions ».

Plus de 15 000 étudiants
L’UIHJ était entrée en contact en décembre 2005 avec l’Académie de droit de 
Russie à l’occasion d’un séminaire organisé à Moscou par le Conseil de l’Europe 
et auquel avait participé notre confrère Mathieu Chardon. En septembre 2006, 
de nouveaux contacts avaient été pris à l’occasion d’un autre séminaire du 
Conseil de l’Europe, à Irkoutsk (Sibérie orientale).
En 1970 l’Institution de l’Union pour le développement des agents juridiques 
a été créée en 1970. En 1991 cette institution est devenue l’Académie de 
droit russe du ministère de la justice. L’Académie assure la formation de futurs 
avocats, notaires, juristes, procureurs, juges, huissiers de justice, etc. au moyen 


